
  

 

 

 

 

  

 

 

 

Sous l’autorité du responsable sport et vie associative, le gardien veille au bon fonctionnement des 

structures et s'assure du bon respect du règlement intérieur.  

 

ACTIVITES PRINCIPALES : 

 Assurer la surveillance des équipements et des usagers, veiller au respect des lieux et aux 

normes de sécurité et de propreté 

 Contrôler le fonctionnement du système d’accès, surveiller le bon fonctionnement des 

équipements sportifs 

 Vérifier lors de l’ouverture et de la fermeture du bâtiment, des allumages et extinctions des 

lumières 

 Réaliser des travaux d’entretien et de première maintenance des équipements et matériels 

sportifs 

 Remise du matériel sollicité par les utilisateurs après validation de la direction des services 

techniques 

 Réaliser des états d’entrées des lieux et de sorties d’équipements 

 Accueillir et orienter les pratiquants et le public 

 Assurer la sécurité des biens et des personnes en apportant une présence rassurante 

 Assurer un nettoyage préventif, et le cas échéant curatif, des évacuations eaux usées et eaux 

pluviales 

 Assurer la remise du matériel sollicité par les associations après validation de la direction des 

services techniques 

 Signaler à son supérieur hiérarchique tout dysfonctionnement au sein de l’équipement par écrit 

 Assurer des rondes dynamiques au sein des bâtiments et des espaces intérieurs 

 Présence sur les manifestations se déroulant au sein des complexes sportifs : montage et 

démontage en lien avec les services techniques, nettoyage, aide à la manutention (port de 

tables, chaises, barrières…) durant la manifestation 
 

 

ACTIVITES OCCASIONNELLES : 

 Nettoyer les éventuels graffitis et salage du parvis 
 Tester les alarmes des bâtiments sportifs 

 

 

 

UN GARDIEN DE COMPLEXE SPORTIF H/F 



  

COMPETENCES ASSOCIEES :

 SAVOIR FAIRE 

 

- Connaissance des techniques de base de 

l’entretien des systèmes (électrique, 

ventilation) 

- Connaissance des règles de sécurité 

dans les ERP 

- Bonne résistance physique : port de 

charges  

 SAVOIR ETRE 

 
- Capacité d’initiative et sens des 

responsabilités  

- Sens des relations humaines 

- Disponibilité  
- Adaptabilité 

 

 

PARTICULARITES DU POSTE : 

- Amplitude horaire importante avec travail en soirée et week-end 

- Travaille seul et/ou en équipe, majoritairement au sein des équipements et à l’extérieur 

- Renfort d’équipe ponctuel en fonction de besoins saisonniers des services techniques et 

participation aux événements de la Direction 

 

CORRESPONDANCES STATUTAIRES :

 Service d’affectation : Direction Sports et Vie associative 

 

 Cadre d’emploi indicatif : Filière technique 

 

 Condition d’exercice : Temps complet (37h30), rémunération statutaire, régime 

indemnitaire (IFSE + CIA), participation complémentaire santé et prévoyance, CNAS et 

COSP. 

+ 1h de sport hebdomadaire dans le cadre du dispositif « Sport pour Tous ».  

 

 

 

 

 
Pour postuler, envoyez vos CV à : recrutement@carrieres-sous-poissy.fr 

 


